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mission de Monseigi leur l'illustrissime et Révérendissime
Henry Marie Dubreuil de Pontbriand, escrit au pied de la
reqte par eux présentée à Sa Grandeur sur le refus verbal
que j'aurois faict de recevoir la déclaration de leur consente-
ment mutuel à l'effet de contracter le mariage et de l'inscrire
sur les registres de la paroisse après avoir pris lecture de la
de reqte présentée à Mgr et de la réponse dud. seigneur éves-
que cy transcrite avec la de reqte à Mgr l'illustrissime et ré-
vérendissime Henry Marie DuBreuil de Pontbriand, éves que
de Québec, supplie René-Ovide Hertel de Rouville et Louise-
Catherine André, disant que le vingt may mil sept cent qua-
rante unqu'ils auroient eu la permission du vicaire gl"Il du'
chapitre rèceu la bénédiction nuptiale du frère Valentin, père
récollet, résidant à l'hospice de St-Roch et que depuis sur'
l'opposition de Mar'ie-Anne Baudouin', Ve.du feà Sr de Rou-
ville, mère'du suppliant' et seroit intervenue un arrest du
Conseil Suýérieùr de cette ville qui déclare ledit mariage nul-
lement et abusivement célébré que la dite Ve de Rouville,
mère du 'suppliant auroit depuis bien voulu donner son con-
senternent par escrit âinsy que plusieur s p arens, .ilue no'nobg-
tatitses' co'nsentemens par escrit le Sr curé de la p aroisse ver§
lequel ils' se sorit ! retirés auroit refusé' d'inscrite sur les regis-
tres de la dite paroisse la ratification confirmative du ditma-
riage céléb'ré à la chapellè'dè St-Roch par led-. frère Valentin
disant qu'en coný&lueàce de Parrest intervenu contre le s'usd.
mariage il est nécessaire de se retirer devant Mgr l'évesque à
l'effet d'obteniý une confitmation et ratification de la dispen-
se desbans, ce qui fait *que les supplians ont recour .s à V. Gr-
pour leur'être, Mgr, sur ce pourveu; ce considéré, Mgr, il-
vous plaise voir les pièces cy jointes, premièremt les permis--
sions'et dispenses du vicaire gnal du chapitre, secondernt Co-
pie de Parrest du Conseil signiff ié aux d. supplians, troisiè-
memt, les consentemens par écrit de lad. dame de Rouville,
mèr e du supt, de son ond-è paternel et tuteur et autres pro-
ches parens, ýet ordonner aud. curé dé Québec, de recevoir et
d'inscrire sur ces registres la ratiffication et confirrriationde
l'acte de mariage rapporté par led. frère Valentin étant né-
cessa ire pour assurer l'état des supplians de répéter led. con-
sîeýntèment'aVec les formalités requises par les voix, ou dis-
pense en bonne et deüe forme et postérieure aud. arrest, et


